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COMMUNE DE PÉCY 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

ANNEXE SANITAIRE "ALIMENTATION EN EAU POTABLE" 
 
 
 
I - DONNÉES GÉNÉRALES 
 
A - Situation administrative : 
  
Maître d'ouvrage : Commune de Pécy 
Mode d'exploitation : gestionnaire : Veolia Eau 77 
 
B - Population : 
 
Population actuelle : 837 habitants 
 
Population future : environ 1030 habitants en 2040. 
 
Besoins en jour de pointe : environ 220 m3/jour (ratio de 200 l par personne par jour). 
 

  Population municipale Population comptée à part Population totale 
837 8 845 

 (Population légale 2013 de la commune, en vigueur le 1er janvier 2016). 
 

  Population municipale Population comptée à part Population totale 
846 10 856 

 (Population légale 2021 de la commune, en vigueur le 1er janvier 2025). 
 
 
II -  ETAT ACTUEL DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Sources : - SDA, bureau d’étude Vincent Ruby, 2002,  
                - sources communales, 
                - www.eaupotable.sante.gouv.fr, 
                - Porter-à-Connaissance de la Préfecture (PAC). 
 
A -  Ressources 
 

Le captage d’eau potable « Pécy 1 » n° 0221 7X 0009 situé sur le territoire communal (parcelle 
cadastrale D 110) est concerné par un périmètre de protection, défini par l’arrêté préfectoral de déclaration 
d’utilité publique du 04 mars 2011 (en annexe à la présente notice). 

 
B -  Stockage 
 

Le stockage de l’eau est effectué dans un réservoir de 13 m3/h (capacité 150 m3) à l’Ouest du 
bourg. Un second réservoir était situé au hameau de Mélenfroy.  
 
C -  Réseau 
 

Le plan du réseau de distribution d’eau potable de la Commune est reporté en annexe au PLU (pièce 
n° 5.C.1.2). 
 
 

* 
 

 
*             * 
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III - DIAGNOSTIC SUR L'ETAT ACTUEL 
 
 Qualité de l’eau  
(source : https://www.mairiepecy.fr/wp-content/uploads/2024/02/PECY-07700241841.pdf) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV - DISPOSITIONS ENVISAGEES 
 

L’eau d'alimentation du réseau communal est conforme aux exigences de qualité en vigueur. 
 

  Les autorités communales estiment que les équipements prévus pour l’alimentation ainsi que pour la 
distribution de l’eau potable sont suffisants par rapport aux besoins actuels et futurs (à l’horizon 2040) de la 
commune.  
 
 En tant que de besoin : renforcement des canalisations en fonction des nécessités. Le cas échéant, 
avec un régime de participations (Projet Urbain Partenarial, ou autre). 
 
 

* 
 

 
*             * 

 




















